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Entrée en vigueur prévue le 1er novembre 2025 : 
 

 
 

Redevance atterrissage 
(MMD : Masse Maximale au Décollage) 

Tarifs en francs CFP 
 

MMD jusqu’à 2 tonnes 130 

MMD supérieure à 2 tonnes et jusqu’à 6 tonnes 130 + (67 x (MMD – 2 )) 

MMD supérieure à 6 tonnes et jusqu’à 25 tonnes 396 + (142 x (MMD – 6 )) 

MMD supérieure à 25 tonnes et jusqu’à 25 tonnes 4 095 + (330 x (MMD – 25 )) 

MMD supérieure à 75 tonnes 20 538 + (463 x (MMD – 75 )) 

 
 

Redevance passager 
Tarifs en francs CFP 

Domestique International 

Départ de Tahiti-Faa’a 515 1 892 

 
 

Redevance balisage Tarifs en francs CFP 

Catégorie 2 (par utilisation) 3 163 

 
 

Redevance stationnement Tarifs en francs CFP 

Aire de trafic domestique et international 
Par 10 tonnes et par heure 

167 

Aire éloignée 
à partir de 12 heures abattement de 50% sur le tarif 
horaire 
(hors abonnement et opérateurs privés effectuant des vols 
non commerciaux) 

84 

Abonnement domestique 
(vols commerciaux par tonne et par mois sur aérodrome de 
base) 

2 244 

Redevance de stationnement « longue durée » majorée et calculée forfaitairement 

 Modalités d’application : 
- Application du tarif de base jusqu’à 12 heures de stationnement ; 
- A partir de 12 heures de stationnement jusqu’à 24 heures, majoration de 50% du tarif de 

base ;  
- A partir de 24 heures de stationnement, majoration de 100% du tarif de base (par tranche 

indivisible de 24 heures) ; 
- La franchise de 2 heures est inapplicable pour tout stationnement d’une durée supérieure à 

12 heures. 
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 Conditions d’exonération : 
- Pas de majoration pour les compagnies qui assurent des vols réguliers ou qui ont leur base 

d’exploitation sur le site concerné ;  
- Pas de majoration en cas d'immobilisation pour raison technique dès lors qu’elle est justifiée 

auprès du Gestionnaire d’aéroport 
 
 

Redevance carburant 
Tarifs en francs CFP 

Domestique International 

Carburant pour réacteurs jet fuel 216 193 

 

Redevance fret 
Tarifs en francs CFP 

Domestique International 

Par tonne 3 737 5 534 

Minimum de perception (kg) 34 50 

 
 


